
sition t*u s  a ’avez jam ais p «id u e  de vue. 
fNoH 1 non !)  •“ '

La vap()Oi't eal l'ait depuis cluq mois, et je  
serais tnonlé depuis lou^lenips^à la tribune 
TOur réclamer sa mise à l ’ ordr du jour, si, 
l t  tous c6iés, du côté lég itim iste, comme du 
o6l4 o iléau iste et surtout du côté de Ik gau- 
cba À K lica le .. .

A gauche. — N o n l nou ! (U iros à droite.) 
M. BRUNET.— Ou u’était veuu me prier di.‘ 

ne a ller plus loin. (A h  ! ah I,
Mais les choses sont venues a telle extré

m ité qu ’ il faut pieudre un parti. lettres 
publiées ce m alin  par le Journal des Débats  
nous forcent à adopter uue résolution clélhii- 
tive. ('Oui ! oui !'

Je vou lais dem ander la discus-sion de ma 
] l'opjosition, mais, sur le conseil de M . te 
piésident, je  me suis décidé à une in terpella
tion.

M . le m inistre de 1' ntérieur va p iohable- 
inent prendre la parole e l je  me retire. 'On 
r it .)

M . le président déclare iju ’ il n’a donné 
aucune espèce de conseil à Si. Tîiunet. H i
larité .

M. CASIMJK PKRIKR m inistre (le rin té iieu r.
—  .Je n ’ai, Mehsi uis, cju 'à l'aiie une décla
ration. C eltr déclaration, je  1’mi>[k) te, au 
nom de M. le président de la U épublii[ue. 
(M ouvem ent d 'a ltentiou .

'M . le p iésident de la Hépubli:jue n ’a paa_
c.Tr iiu 'il lui l'ùt possible (ie délier les piinces 
le 1 eugagem. n i ([U ils ava ien l jni>. niais il 

déclare iju 'il a reiioncé, eu ce i|iii le conc i-  
ue, à se prévaloir de cet enÿia^einent. \ ive 
éinolion . —  Applaudissements ^ui «[ue liues 
bancs. '

M. Ai.itKKi i>i£r>j vKDiNs. — 1, incident me 
(larait lerininé; je ci donc (ju'ii doil > 
clore par un ordre du jour motivé, le voici :

« (Considérant ((ue la validation des élec
tions de ro i. 'e  et de la llaute-M arue investit 
les élus de ces ilé|)artenieut8 de la [ilénitudi’ 
de leu is droits, rAssT'inblée passe a l’ ordie 
du jour. »

M. rUR(,)l Ki' s 'eleve ..ontie lO idn* du jour 
■!e M. 1). sja.dins. e l réclame l ordn- du jour 
[)Ui- e l simple.

i- 'o ia teur déclare .(ue se> ci)lU'j.''ues <1(> la 
^.luche I l lui oat vo lé l'abo lilion  des lois 
I ! pro-'Ciiiilioii paice .jue U' pié>i.tcnl d ' la 
llép iib li([u e avait al'l’u iné ip i'il avaii il s ga- 
lanlitrs.

î ne vo ix . —  11 n 'était pus alors p icsiilcnt 
<1> la Uéj)ubli([ue.

\i. rrR(,jrKr. —  Mais en pLés'iic des pa
roles de }ll. le niinistre de l’ iu lé iu 'u r.iiu i ilr- 
cla .e (|ue les princes 'O iit dé;^aues vis-a vis 
de r  Assem blée. Mouvein.'ut it  pujtesla- 
titin .

D iverses vo ix . ---  l.e in in i'tn î n :i ()as dit
ce l».

M. TL R(jUKT. —  Je d''inauile uell mu ni si 
oui ou lion le piésulent de la 1 !épu, H.[U.' et 
le gouvern;'iiii'iitci>u -id nent les [n inc\ s d • >i- 
léans connue déjja^'és v is-à-vis d e u x  dC' 
promesses (jue ceu.\.-ci ont l'ai les. Bru ils 
d ivers.'

En tous cas. pour nous, pour nu i et ni s 
amis, 1 s piinces ne sont p s dégagés de leur 
parole. (V ive approbatio.i à gaucUe •

M. CASIMIR PERIKR.---J(‘ (lois à M . le p H -
aillent de la liépubliiiu e de poser la (jueslio , 
c*omine il rn lend iju ell.' I ■ soit. Il a uan- 
ce lle  (luestion deu>.. pa ilies : ce ([iti i( ga.de 
le p.ésid. nt et ce <jui regarde I iss niL)lee. 
Le président de la Képubli.jue m a  ciu igé 
de cléclaier qu ’ il dégagi a il les p iiiices iju .'iil 
à œ  (|ui le concernait,/ «i.

M ais il y  a d ’autres parli( s dan le con
trai. Il y  a eCl uu eilfrag nient piis eu li les 
princes d'un w té , le piésiileut de la iiéi)U - 
bliijue et uue ciu im issiou  de I V^scuiiil c  i.e 
l ’au lre. Sui’ ce lle  i)urlie de rengagi uk  u I, le 
pi-ésidenl ne peut rien.

Je répète donc, pour ((U il n .> a il ]^as de 
doute, (jue le pn-siiu n l Ue la HepubU iU ' u ,t 
jam ais ciU (ju 'il lu i fut iiossiole di dégager 
les princes d'un eng..igemenl iiiii n a  « té  ni 
pris j)Our lu i. ni "jins envers lui seu . iSlou 
venieni prolongé. Vo ilà  iju i est l i s clair. 
(A  ila lion .

M. l'.vsc.vL D ii 'H A i.—  La 1 tépuiiii(iu.' ()iii 
se livre a d s pnuces se suicid- ...

l ne Vdix. — 1,1 celle I|ui e liv ie  au.-v répu
blicains

.VI. 1'. ni l’K.M'. — H \ a eu uu cnvageiiienl 
l'orniel de la part des piinci s.

l ne voi.\.— Hu’en save-.-\i)Us ?
.w, l’ ASC-iL 1)1 PU V I'. Nous avons ici des 

tém oins. .. Les ineinbres qu i sont a il s trou- 
T 3r le Président de la Uépublicpie de la

part des p rinces... M . Casim ir Pér ier. M . . 
de B iog lie , M , Batbie, M . 'le  duc Pasqu ier ] 
d ’Aud ili'ra l.., qui parlent. (B ru it.) I l  y  a 
eu un procés-verbal lé d ig é . (N on  I non 1 

Cne M. ('.asimir Périer dise oui ou uou.
Je pourrais appeler cn tém oignage le  secré
taire de la commisdion (B ru it.)

Mais j ’ai une preuve m atérielle en main, 
les lettres des deux représentants eu x-m è- 
nies; on y  parle d ’un engagem enl révoca
ble. . l 'u  engagem enl léTOcableül II  faut 
que la conscience publique soit bien  altérée 
en Fraucp... '

Une vo ix . — Grâce à vou' et n vc'-; am is ! 
•\utre voi.x. —  (Juels piuieaocuis de mo

rale !
M. NOKL PARFAIT. —  L isez ces lettres.
A  droite. —  I.i«ez-Ies com plètem ent sur

tout !
Au tre vo ix . —  Oui 1 oui 1 (|u’ou lise 

lou l !
M. DUPRAT. —  Kn résumé, les princes doi

vent ven ir exp li(ju er eu i-m èm es, ic i, leur 
pensée I Ou p lu lù l ■ [u’ ilsse résolvent à un sa- 
c r it ic ' c(yinplet. S ’ ils ne le font pas, dans 
r in té iè l de la paix  publi(ju  ', c’est que ius- 
qu 'ic i ils n’ étaient pa sincères (Oh ! on !)

M. nie (tAVARDiK. —  l'.’est votre Répu 
blique ([ui n ’esl pas sincère. (B ru it.)

M. 1'. nui’RAT. —  11 y  a v in gt ans, m al- 
g ié  mon opposition, on adm it dans l ’Assem 
blée nationale un autre prince... le prince 
Lou is Napoléon. On ne nie crut p as ... vous 
sav(*z ct“ (|u’ il advin t et de la R épub lique e l 
d s lois 1 (Jup de l'ois depuis celte épo(jue 
(|uelques uns de nos collègues qu i ont élé 
prisonniers av c moi au M ont-V a lér ien , ont 
regretté, devant moi. d 'avo ir voté com m e ils 
l'on t l'ail I Kst-ce <(up votre vieillesse n ’toi 
I>as éclairée au jourd’hui aussi bien (jue ma 
m a lu iilé , mes c lie is  co llègu es ! l'On rit ) S i 
un nienihi ■ de la t'amille Bonaiiarle se pré
sentait ici, Comnienl le repousseriez-vous "f 

l ne Voix. —  . y  a une loi.
M. ni l’R.vT. —  Il n’y  en a pas, car vous 

ave/, eu rini|)iudence de ne pas ojjposer la 
!> in i ne d ’ une loi à l'an iliilion  des préten
dants !

L ne V rix. —  Vous vou lez la liberté e l 
vous ne j)aile;c (jue de jiroscriptioiis. (Très 
l>,en! lr s b ie iil)

1),‘~ int M'jiellations s’échangent de la droi- 
l.‘ à la gaach,'.

l ne dis ussion très v ive  est ensragée entre 
M. I.arüeu, lep iésen tan l de la G ironde, e l 
l’ un de ses collègues de la majorité.

M. PASCAL Dri'uvT. — J ’e.spère «jue nous 
n’avons pas jie id ii le bon sens (|ui fait le 
l'on is d( l ’es j)iit l'ran('ais. Or. exam inons le 
le (lasse : jieisoinit' n ’a songé a rajipeli'r,après 
l. 'U i, le co m te  de ( '.hanibojd ; en 1848 tous 
1(  ̂ dé})uU‘s ont vo lé  la loi d ’ ('x il.

M. DAllIKKI. et M. DE KKRDRKI,. --- NoUS
l)ii)t('slon.s.

M. i-Ascvi. in i'KvT. —  V oas v<nez (ju ’on 
n a jam ais voulu com m etlie  une faute pareil
le a (!elle iju 'on veut nous faire co inn iellre 
a iijou rd 'h a i au détrim ent du gouveinem ent 
d la R é])ub lique.

l ue vo ix  à du . —  Nous ne sommes ui 
en i(“j)ubliqu  ‘ ni en monarchie.

I ue autre vo ix . — C’est un gouvernem ent 
jjiov iso i.c .

M. PASCAi. nui’ BAT. —  I l y  a six m ois,il y  
avait un dang(‘r à ce (|ue les princes sié|>;eas- 
s nt. O le danger esl le ineine au jou id  hui. 

A dl e. —  N (jU.s proti stons.
M. !• AL ni PKAr. —  Prenez garde à la 

g u i n e  (\ ile. Ohl Ohl On peu l p nser que 
' i  les jirinces viennent ici, ils viennent pour 
léclaïuer ou att(>ndre une succession. —  
Doue, sur un sol déjà bien agité vous ap- 
jielez l(>s len ipèl s,et vous conijnoineltez non 
seulem eni h t'lîé jiu b liiju i', mais encore les in
téréts U's j)lu - chers de la France. ' Appro
bation à gauche.)

M. UE CHARCKRE. —  L ’Asseuirbléé iia tio- 
iii ie ii'i sl jius c iiniiétente pour statuer sur la 
que-lion  (ju i hd esl soumise.

II ’ .'git d 'un eng^^geInenl d ’honneur et 
.don l nous ne connaissons pas les termes.

.Viix voi.x I aux vo ix  I 
,'v‘ volerai di-nc l ’o idre du jou r pur et sim - 

(ile. .Ne changeons pas les termes de la gues- 
;ion. comm e on vient de le fa ire .Les  jinuces 
d (> !i ans sont dev-nus citoyens français par

relative à la commissioQ chargée d'examiner 
le retrait des lois de proKripiion.

Les conclusions de ceüe commibsion,dit-il, 
n’ont pas été conditionnelles.

A  droite. —  El il y  a une majorité de 13 
voix sur 15, (Ah l ahl

M. MOULIN.—  Je répète que les conclurions 
n’ont pas été conditionnelles. L ’engaMment 
des pnuces u’a pa» été'pris à l’égai-d de la 
commission ; il u’a été ui sollicité, ni reçu 
par elle. C’est la vérité; ie paile comine l ^  
moin. On a bien racoulé a la commission las 
négociations faites en dehors d’elle. (Ah t ah I 
à gauche.)

I l  y  avait dans son sein deux loembres qui 
s’étaient déjà occupés de négociations de 
cetie nature.(Nouveau bruit i  gauche.) Mais 
ces membres n’avait aucun mandat de la 
commission.

■Voilà la vérité, et je devais 1* faire oou- ____________ ____ ^____ ______ ^________
naître. (Approbation sur un grand nombre j de conscience. Je ne comprends pias' qu’elle 
de bancs.) {a i t  été soumise à une assemblée publique.On

M. cocHKHY.—  Je faisais pc^ie de la com- \ ja soumet à ses amis ou bien ou la tnnche 
mission d’abrogation dealois d’exil. Une ma- ' soi-mème.Je voterai pju.r l’oidie da jour pur 
jorité de treize membres sur quinze se for- 1 et simple. Mais je prends acte de ce qui vient 
ma immédiatement. M. le chef du pouvoir d’ètre dit à un certain moment, 
exécutif vint dans le sein de la coimnis.'lon j j .  I0 président de la République a voulu

des garanties dans l’intérét de la paix publi- 
(^ue ; ou les lui a données tout obtenu: l ’a
brogation des lois d’exil. (3ruit.)

Ouelques-uns de nos collègues se sont 
portés garants des princes. Dans œs condi- 
tions-là, c’est uue question/ d’honneur à ré-

la Républicme et envers l’Aeaemblée, q*e le 
présideut déclare les princes dégagés à son 
é^rd, il reste à l’Assemblée k se pronoocer. 
Voilà pourquoi il fiaut voter l’ordre du jovur 
de M. Desjardius. (Approbation.)

Quant aux senUmenU que ta* prinOM ap* 
porteront ici, on n*a pae 1» droii de lee p t^  
luger. (Très bien ! très bien I sur divers 
iMincs.) ■

Pour moi J’affirme que personne id, prince 
ou citoyen, ne voudra rien que ne veuille le 
pays. (Applaudissements à droite et eu oèn.* 
tre.)

M. LEBLOND m o n te  à la  tr ib u n e .
Sur un g ^ d  nombre' de bancs.—Assez I 

la clôture I
A gauche. —̂ Parlez I parlez 1 

I Lj clôture de la discussion est tnise aux 
I voix et repoussée.

M. LBBLOND.—  Il s’a g it  ici d’une question

et dit qu’il voyait un danger à l’abrogation 
des lois d’exil, mais <|u’il l'accepterait dans

je  voudrais déjà être mort.
—  Eh bien ! je- cit (ju ’il y n bien peu 

de ressource pour vous», cl si vous nvez 
quelque disjmbilioii à jirciidio, il ne lau- 
dra pas trop larder.

—  Des dispositions... moi '.'* ali ! oui, 
c'esl vrai, ) ’<;n ai unt  ̂ à hiiie ; que I on 
coiidinse ma ‘illc au.x ciilanls trouvé?-.

Le docteur se lappruciia d( s or (.he- 
Jins qui t<’ëlaieiil re linn  su rle  seuil de 
de la huile, el il leur dit â deiui vui.x :

—  il a absolunieut voulu savoir la v<‘- 
rité sur sotielal, cl je ne la lui ai piis 
cachée: Il n ’a pas une heini;à vivre. .)c* 
lui ai deinanilé >’ii avail quehpies dis
positions a (.rendre; il .-«Vsl b o rn é  à me 
réfioiidre (|u’a|)rès sa m oil il laudrail 
mettre sa fille aux Enfanls- trouves.

—  Vous ne lui avez pas dil (|ue riKui- 
s ieurle  curé élait ia? lit Jacijues.

-----Je veiiai^^ prendre vos ordres à c* I

égard.
—  iMoii b i ‘ie, si le troiiV(/, bon, inler- 

roiiii it vivement Helèm; je me charge
rai de cc soin. Cel liomnic tn’a lénioi^Mie 
une sorte lie conliance pendanl que j ’é
tais seule avec lui et il est possible qu ’il 
m’écoute plus favorablement qu ’une au- 
t.'ejpersonne.

'Faites ce que vous voudro.7, chère en
fant. Toutefois j ’aurais bien voulu vous 
^argn eren cn re  ceUo nouvelle émtdion. 
EtegaHez, docteur, comme olle est pâle.

Le docteur fil uno de ces réponses ba- 
AaIm  de médecin qu'il ohI inalile de rap- 

i«i| FtrM  qv« tout 1« m m ie  Iok

110- |. lér^olulions.... Je ne vois pas les 
d ‘ It'ur interdire niaiutenaul 1 entrée

d.' I l'ambri'. Doue nous u ’avons plus à 
n. mel r de ee (|ui les concerne.La ques
tion ’ie K gaule (jue I 's princes eux-memes. 
(Assez I assez! aux v( x ! )

M. MOULIN vient doaner une explication

eonnail pour les avoir entendues sou
vent.

—  Mon frère, je  vous assure que celle 
jieiite eprc^uvii me fera plus de tiien (jue 
de ui.d; ira illeiirs, conlinua-l-elle en es- 
saynnl un sourire mélancolique qui était 
coinme le démenti tle C(i qu’elle al- 
hiil dire, vous savez ijuc vous me repro
chez quelquefois d ’èlre plus forte que 
sensible, ainsi ..

—  .le sais aussi, Hi'déne, interrompit 
Jacques avec uno visible émotion, que 
vous ne mamjnez jainais de bonnes rai
sons (juand vous voulez accomplir un 
,u lede cbarilé ou de dévouement. Sui- 
' e/, donc votre inspiration, chère en
fant.

Hélène rentra dans la hutte, don l e lle  
leim a la po rle  d e rriè re  elle , et e lle  s ’ap- 
|ifo( ha du lit du m oribond qu i parut 
ép rou ver de la satisfaction de son re lou r 
près de lui.

—  V^ous m’avez confié les tourments 
de voll c conscience, mun ami Voiilez- 
voiis maintenanl me permettre de vous
olli ir les moyens de les soulager, lui dit- 
elle atîectueusement.

—  C ’est im possib le , ma petite dem oi- 
selte, je  m ourrai dans le désespo ir.

—  Cela (l’arrive.rait pas, croye2-moi, 
si vou» consentiez à déposer vos dou
leurs dans le sein d ’un prêtre.

—  Qu’est-ce que vous vo-ilez qu’ un 
prêtre ne fasse? il n’enlèvera pas de ma 
mémoire le souvenir du crime que j ai 
commis.

Non, maie il voue en aeoDrd«ra la

un intéi-èt de conciliation et k certaines oon- 
dilions. ( Ah I ah I ) Alors un membre de
manda si, daus le cas où les princes consens 
liraieul à ne pas siéger pendaut un certûn 
temps, le gouvernemeut se rallierait à l’a
brogation. ( Oh 1 oh I — Assez 1 )

Une voix. —  Tout cela est fini !
Autre voix. — C’est de l’histoire ancienne.
M. (joc.iiEKY. —. Je continue ..
•Sui’ uu giaud nombrÈ de bancs.— Assez 1 

aux voix !
A gauche. —  Parles l parlez !
M. cocHBRY.—  M. le chef du pouvolrexé- 

cutif accepta les proposilious qui lui étaient 
faites, üu lui demanda de désigner les mem
bres qu’on pouvait chwger de la négociation. 
M. Thiers s eu apporta àla commission, qui 
iudit^uaM. Batbie el M.d’AudiffreUPasiiuier. 
(Bruil, interruptions.)

M. DE CHAMBRUN adBBSse quclques mots k  
l’orateur.

M. COCHERY. —  M. àe Chambrun me dit 
(}u’il est conti-aire aux .habitudes parlemen
taires de dire ce qui s’éfet passé dtuis le sein 
d’uue commission.(Oui!oui 1)

M. deChambruu fait sa déclaration uu iæ u  
lard ; il devait la faire quaud M. Mouliu, 
président de la coinii>is.siou, a pailé el a 
ilouné lui-méme des détails sur ce qui s’esl 
pas.sé daus la commission. (Bravo ! à gau
che.)

Je continue. (Ou rit.; Le lendemain ma
tin . . .

Uue voix.— Quelle heure était-il ? (Rires.)
M . C O C H E R Y .—  M- Vitet étant tombé ma

lade...
Uue voix. — Assez ' assez !
Aulre voix. — Le uom du médecin. (Rire 

général.
A gauche. — Continuf^, c’est très intéres

sant.
M. COCHERY continue au milieu du bruit. 

Nous tiuissons cependant par entendre ceci :
Les princes promireat de ue pas siéger 

pendaut la législature. Alors la minorité ne 
mit plus d’obstacle à l’abit)galiou.

Le leudemaiu...(Qh 1 dh !) le chef du pou
voir exécutif vous Æjioiiera l’engagement à 
la tribune. MaintenJut, ĉ’e*4 une question 
de conscience qui ,é«hi^pe à l’Assemblée. 
(Applaudissements à gauche.)

M. BATBIE. — Je ne viens pas réjjondreaux 
suppositions, a u x  insinuatious, aux accusa- 
lious qui out été dirigées i»ntre le caractère 
des princes de la maisou d’Orléans.

Uue voix. — Ils u’en sont pas touchés.
M . B A TB IE . — N ’ayant point ici d’autre 

caractère que celui de simple témoin, je 
craindrais d’usurper uue mission qui ue 
m’appartient pas, et je craindrais d’être dé
savoué jjar les princee, si je laissais sup
poser qu’ils aient pu être atteints j ar les in
jures qui ont été dirigées contre eux à cette 
tribune. (Applaudissaméuts à droite.)

Une voix. — Ces injures sont des titres à 
l ’estime publique ! (Mouvement.)

M. BATBIE. — Les pripces n’oul pas nié 
leur engagement.Ils ne le nient point.Pour
quoi l’out-ils pris ? Parce qu’ou leui' a dit 
que la paix publique élait iulépes.sée à leur 
absleution.

A  gauche. — Qu’ils continueut.
M . B ATB IE . —  Or, puisque l’engagement 

des princes a été pris envers le président de

pardon au nom de Dieu, et vous pourrez 
mourir en paix, ou v ivre  moins malheu
reux si vous guérissez.

— Mais le pardon des hommes... mur
mura le moribond d ’une voix sombre.

—  Il est renfermé dans celui de Dieu, 
répondit Hélène d ’une voix fernâe.

—  Je ne croia pas cela.
—  Il faut le croiro.
—  Celui qui a égorgé un mourant ne 

mérite pas de pardon à son lit de mort. 
A h ! si vous aviez vu comme moi celui 
que j ’ai frappé me regarder sans pâlir el 
me dire en expirant qu’ il aurait plutôt 
cru que j ’eusse élé son libérateur que 
son assassin, voue no me parleriez pas 
aujourd’hui d’oubli et de miséricorde... 
Voyez, voyez ces mains... elles sont en
core couvertes de son sang 1 1 I et ce 
sang, il n’y a pas de puissance, ni dans 
ce monde ni dans l'autre, qui puisse 
l’effacer. . Je suis maudit. . . maudit...

Hélène, donl le visage s’élait passa
gèrement ranimé , redevint plus pâle 
qu’elle n’avait élé quelques minut&s au
paravant, et elle s’éloigna du cbevet 
du moribond avecun mouvement d ’hor
reur qu’elle réprioui aussitôt.

La suite au prochain numéro

soudre,et je ne comp>ende pas l’hésitation des 
princes de la maison d’Orléans.

Il y  a dans los lettres des princes certains 
passages/qui semblent reconnaître la Répu
blique comme forme définitive de la France. 
(Oh 1 oh ! rires.) S’ils déclarent nettement 
qu’ils acceptent cette forme. Je leur ouvrirai 
volontiers les portes de cette Assemblée. 
(Bruit.) Mais c’est à eux de voir ce qu’ils ont 
à faire.

M. LB DUC SK BROOLiB. —  En demandant 
l’ordre du jour motivé, je viens l'éclamer une 
juste satisfaction pour le suffrage universeljuste satisfaction pour 
et pour la souveraineté nationar*, qui ont 
été trop longtemps blessés. (Approbation à 
droite.)

Pour ma part, quand j ’ai été témoin de 
rengagement des prii*ces, j ’ai compris que 
cet eugagement était, essentiellement provi
soire. (Agitatiou.)

En eff. t, ou a réclamé, non la suppression, 
mais la suspension de leurs mandats. Pour 
mui, j ’ai attendu avec impatience le jour où 
la voie serait libre devant les princes, et je 
saluerai avec bonheur.

Quand il y  a des formes de gouvernement, 
je ue 1-s attaque pas. (Violentes interrup
tions à gauche.) Mais uous sommes dans le 
provisoire. (Nouveau bruit.)

Vos interruptions prouvent d’ailleurs que 
la souveraineté nationale n’a pas d’ennemi» 
plus réels q̂ ue ceux qui siègent du côlé de 
cette Chamnre. (L ’orateur montre la gauche. 
—  Vives protestations.)

M. DUVBRaiBR DB HAURANNB moute à  la  
tribune :

Sur presque tous les bancs. — Aux voix I 
aux VOIX !

u .  DUVBROiBR DB HAURANMB. —  De pa
reilles discussions ne sont pas utiles poui 
ceux qui s’y  livrent, ni honorables pour les 
personnes qui en sout l’objet involbntaire- 
ment.

Une voix à droite.—Voilà les injures 1 
M. d u v b r o ib r  d b  HA.ORAMNB. — La ques

tion est avant tout une question d’honneur. 
(Une voix : On l’a déjà d it!) C’est leui 
conscience secl ment que les princes doivent 
consulter, et non pas l’opinion de l’Assem
blée. (Une voix — on la  déjà dit !)

Daus leur lettre, insérée ce matin au Jour
nal des Débats, les princes semblent recon
naître l’ordre de choses actuel.

Une voix.—Il n’y  en a pas ! (On rit.)
M . D U V B R O lB R  DE H A U R A N N E . ---- Si leS

princes veulent venir ici animés de cett* 
pensée, -s’ils veulent accomplir simplemeui 
leur mandat el non pas être des cuefe de 
parti, qu’ils entrent la tète haute 1 Mais c’est 
ce qu’ou a lieu de craindre...

Lne voix.-^Encore une injure.
M. DuvEROiER DE ttAURANNB. —  Il« vien

nent ici pour ébranler la forme du gouvei 
nement.

Uue voix.— Dont nous jouissons. (Hilarité 
géuérale.)
■ M. DUVBROIKR DE HAUBANNE. ---  AIOl'S ib
ne peuvent ôtre en repos avec leur couscience, 
et ils feraient mieux de rester daus la ré
serve. (Oh 1 oh 1 Assez !)

M. Du veiner de Hauranne se décide 
quitter la tribune, et il est fort applaudi pa 
M. Gambetta ct j « r  ses amis.

La clôture de la discussion est mise aux 
voix et prononcée.

M . L E  PR É S ID E N T . —  J’ai plusieurs ordres 
du jour: un de M. Desiardins, un de M. 
Fresneau, un de M. d’Aboville, et deux de 
M. Brunet.

L ’ordre du jour proposé par M. Desjar
dins a été déjà lu. "Voici l’ordre du jour de 
M. Fresneau :

L ’Assemblée nationale, considérant qu’elle 
n’a ni avis à donner ni responsabilité i- 
prendre sur des engagements auxquels ell 
n’a pas participé et dont elle u’est pas juge 
passe à Tordre, du jour. (Approbation sur di 
vers bancs.)

Celui de M. d’Aboville est ainsi conçu :
I.,’Assemblée, considérant que les princes 

ayant élé élus régulièrement, elle n'a pas le 
droit de s’opposer à ce qu’ils occupent leur 
siège, passe à l ’ordre du jour.

M. BRUNET demande que l’Ass mbiée dis
cute prochaiuement sa proposition relative 
aux princes et passe à l’onlre du jour sur l’m- 
cident d’aujourà’hui.

M. LE PRÉsm ENT. —  II a été, en outre, 
déposé une demande de scrutin sur l’ordre 
du jour pur et simple. Cet ordre du jour 
la priorité et un scrutin a été dema idé. 

L ’Assemblée procède- au scrutin :
En voici le résultat :

Nombre de votants 
Majorité absolue 

Pour l ’ordre du iour:
Pur et simple 
Contre

(Mouvement. —  Longue 
.,’A»?emblée n’a pas adopté l’ordre 1 

pur et simple.
st. f r e s n B a u .  — Mon étonnement 

grand quaud j ’ai entendu divers membres de 
oette A ^ m b lée  veuir raconter tous les «nga^ 
famanto qua la (Tkainhua aaiaU |»i»«

Je aal* en iA o ra  <dé U  acü^eeâkfflcieUe.
I l  m’est donc |>cile de dire ee que je viena 

dhe : or, je vtedflfemâffllnp àUSk l’intérét 
de notre propiv dignité, nous dégagimw notre 
reeponsabifîté de ({ueetions cral. ne. pauH re- 
g a ^ n t  pas diréctemeiit. Yotllt pounioM je 
maintiens mon ordre dn jôw .

M. DBSJARDim leponaee ramandèmenl da 
M. Fresneau, ^t demande la priorité p fvr 
le a^n. (Bruit en sens divers.) ^

BRUNBT, parlé au milieu du br^t.
, X ’assemblée est consultée par M. lé prAn- 

dent sTu la question de savoir si la nnorité 
sera donnee à l ’ameàdement PwsjartËiah sur 
l’amendement Freanéan. ’ •

Deux épreuves par assis et levé . aont.. 
claiées douteuaee par le bureau.

On procède au scrutin.
En voici le râsalut: ____ ^

Votants......................... 654
Muorité absolue.  ̂ . . . 328 ^  

BuTletitiebi&ties. . f *  » * « >  f  - 
Bulletins bleus. . . 360 

L ’As.semblée ne donne fias la priorité à 
l’ordre du jdttt'dff K . Disajardi|>a.'’

L ’Assemblée décide par assis'etlev^ qu’elle 
accorde la priorité à' M. Fresneau sur tous les 
autres, ; « O  • ' • “ " . J  ' j Q

LB piiisiDBnt. — Je vais,' ea coaaé? 
quenœ, mettre aux voix la sédactioi^ de M'. 
Fresneau. '

11. rRKSNBAU. Une interp»tliitlon eon- 
traire à ma pensée et qu’il m'était {nMoaeikle 
de soupçonner a été donnée à mii' réiaeUota, 
Api-ès tant de commentaires et de dieoooas, 
on a ,pairu croire qu’il y  avait une iAtoalion 
blessante dans les derniers' 
amendement. Je retijie donC) 
moU : dout u’u t pat jMgê. (ippi 
ments à droi e.)

M. DBSJAjtntNs monte à la tribune.
A  l'extréme gauche avec foree. —  ' Attx 

voix 1 aux voix ! asaerl • »
Une voix à droite. — Silenoe «teite .IC.Lan- 

glois ! , '  I i;, i;'
u. LB RRBSIPBMT. --- Qu’avfif»r TOUS doud à

vous agiter. M. Lang l̂ois î  (On rit.) ,,
M. LANOLOis, gesticulant. —  Je deoumde 

la clôture 1 ,
M. LB PRÉsiDBNT. —  Vous u’avez paa la 

parole. Vous ne savez seulement pas ce qne 
demande l’orateur. M. Desjaidins vettf reti
rer son amendement. (Afa I ah I'->>Très 
bien.) , .j f

M. ALBSBT OBSJARDINS. ■>— Ailft «audle. 
Vous invoquez toujoiws k. liberté de la (tri
bune, et vous la. méconnaisses étmngeni^t 
en ce moment. (Très bien à droite.)

Si uous .n’avons pas, mes amis ét lÀôi, 
voté l’ordre du joiu: de M. Plresneau, t'est 
que les derniers mots pouvaient préW)**<6âe 
iuterpréUtion fécheuse. Voilà ' )e
maiutenais mon ordre du jour! ' '

Uu membre à gauche. — H.eatEejeté flar 
le vote sur la priorité. 1 i% J

M. DBSJARDINS. —  Mais jn a ia te i^ t, UOUS 
^uvons acçep)^, l’ordre du jour mqfïifié 4® 
M. Fresneau; je retire donc le JlUe'n,, .et le 
déclare .ne rallier à celui de M. Proièiiatl. 
(.Approbation à droite.) "  ' '  ̂ » s^»p 

Une grande agit^On r è ^  dam» r%aMëCà- 
hlée; malgoé les inviutions'dee hnlfltrrr.tih 
députés qui tiennent 3es eondlia]>ai<ir idabs 
lous les couloirs,' rejoignent fiort lentement 
leurs places. *

M. Gambetta et M. Ferrai discutent r.'ÿt 
4 ' sont le ,eant» 4 ’un grow e irès «nifam ixT 

M. LB PRésroBNt. — KepréAe^'Mopcj^jgb 
places, messieuis. Vraiment, vous ne' 'K)im  
pas la présidence une siué<^re f (Sotiftffe.'
—  A  l’extréme gauche : Le scrutin i le e m -  
lin sur l’amendement Freeaeau I )  ’ '

M. LB PRésiDBNT. ^  M. Fresoeau s mo
difié son ordiedu jour en ce sens qu’il ca a  
retiré le dernier membre de phrase.

M. OAMBKTTA. '— Oui, conune un pléonas
me 1 (Rire à gauche.)

On procède au scrutin sur la rédaction de 
M. Fresneau telle qu’elle a été modifiée en

I dernier lieu par luli
Voici le résultat du scrutin :

Nombre de votants. . J . . 648
Majorité absolue.............. 32K

BuUetina blanc*.,. '4 , 64C 
Bulletins bleus. . . " . . . .  2 

Un rire _^énécal accueille la proclamation 
ie  ce scrutin.

L ’Assemblée adopte l’ordre du joiur- de 
'M . Fi-esneau.

La séance est lerée à six heures et 
demie.

631
316

273
358

On parle moins de XInt^mationaXe depuis 
quelque temps; cependant, elle s’agite peut- 
être plus que jamais, et continue activement 
sa propagande. Ostyn, Malon,Razoua et Le- 
français rédigent ou inspirent à Genève un 
journal, qui est l’organe de la fédération ju
rassienne et profiaae, en matlèfB politkfi» et 
sociale  ̂ des vues absolument opposé s à celle 
de Y Egalité, organe de la fédérMion Aman
de. C’est un commencement de schisme.

L ’Angleterre a chargé ses a^nts diplomati 
ques d’étudier sur place les institutions, lee 
hommes et les menées de l’internationale.

En Allemagne, le gouvernement de l’em- 
i^reur Guillaume s’inquiète des progrès da 
l’hydre sociale. Dernièrement, un manstrat 
supérieur de Naesau a adres^ au ministra 
de l’intérieur, 4 Berlin, un rapport <Mla9l6 
sur l’extension rapide et véritablement mena
çante de la société nouvelle au sein des clas
ses ouvrières. ( TJiâou)

Informations-N ouvelles
La commission des ooncordats amiables 

s'est réunie hier, et a décidé de demander 
l’Assemblée, d’étendre juaqu’au 13 mar^
1872, l’action de la loi de 1848, sur lesliqui. 
dations judiciaires. On sait que, par une 
première décision de l'Assemblée, l ’action de 
cette loi avait déjà été étendue jusqu’au' 
décembre prochain.

D’ici au mois de mars 1872, la coQunis- 
sion s’engage à faire connaître sa r^ lu t ic »  
déénitivé. ,

On lit dans le Jowr%al «fficM  :
< QuelcQaee journaux ont annoaoé que-M. 

le vice-amiral Pothuau, miniatre de la madl 
ne, avaitété atteint,eee jo u »  denuan, déco 
liques néphrétiques asaes riolentaa powrilMI 
yirar daa iaquMtudaa. K ow  inromw fUnipW 

f - f -.cV
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